HG2- 63                                     caractères : 1425
TESTEZ VOS CONNAISSANCES !
 (une seule réponse correcte)
QUESTION 1.
 Un salarié rémunéré 10 € de l'heure 
a cumulé 63 heures de DIF :
(Droit Individuel à la Formation).            S’il démissionne, est licencié, ou part  

en retraite, son solde de tout compte 
sera crédité d’une somme de 630 €. 

           a) VRAI                     b) FAUX


QUESTION 2.
Un  salarié peut demander  à bénéficier d’un  Congé Individuel de Formation  : 

           s’il a une ancienneté de :

         a)  3  mois           b)   6 mois 
         c) 18 mois           d) 24 mois 

QUESTION 3.
La rupture conventionnelle est : 
a) un synonyme de transaction 
b) un licenciement à l’amiable 
c) un mode de rupture du contrat de travail
d) une rupture qui résulte de la convention collective

QUESTION 4.
 Pour une salariée enceinte, le Code du travail prévoit qu’elle peut bénéficier d'autorisations d'absence pour passer  ses examens médicaux : 
a) Faux                         b) Vrai

c) Vrai, à partir du deuxième enfant

d) Vrai, à partir du 4e mois de grossesse

QUESTION 5.
Un salarié malade 4 jours durant ses congés payés :

a) Doit  reprendre le travail à la date prévue
b) Ses congés seront prolongés de 4 jours 
c) Ces 4 jours seront récupérés dans l’année
d) L’employeur doit indemniser ces 4 jours 

Les réponses et surtout les commentaires sont sur www.spelc-fed.fr / Directeurs 1er Degré/ Dossiers  



      
D’après un article de Chantal Scheibel (Spelc 33) 
